
I Ml ' i'Ittj J . . 
saême nous s o m m e s "persuadés qu'il y a 
su réciprocité. 

Intejrriew de Bourset 
!4ous ajr iona^owhi , paar — loesears . 

• v o i r en quelque sorte la primeur du dis
cours que notre ami Rouanet se propose 
m prononcer aujourd'hui. 

Noua l'avons été voir ce matin, à la pre
mière heure, e t vo ic i , r é sumées , l e s obser
vations qu'il a b ien voulu nous communi
quer. . . . . . 

Vous comprendrez, BOUS dit-il. qu'il ne 
m é a t pas possible de nous développer mon 
discours ; je n'ai, d'ail leurs, encore rien 
préparé, et je viens seulement de réunir l e s 
principaux éléments de mon interpella
tion. Je puis, néanmoins , vous indiquer 
quel les en seront l e s grandes l ignes . 

Vous avez connaissance de ma lettre et 
vous savez que j'interpelle sur la lenteur 
ée la justice. Je n'attaque donc pas parti
culièrement l'un ou l'autre des compromis 
parce que d'abord je ne me bornerai pas 

! aux seuls scandalas des chemins de fer du 
Sud. Il faudra que Trarieux nous dise son 

uajntiment touchant l e s deux poids et l e s 
'«feux mesures de la just ice , se lon qu'il s'a-
a'agit d'un pauvre diable ou d'un monsieur 
capitaliste 

; T'établirai à ce propos, un parallèle 
astre la façon singulièrement rapide dont 
• o n t bâclées l e s instructions d'affaires 
g è r e Proust et de Ville et l e s atermoie-
latents sans nom dans ce l les d e s gros 
Asanéiers à la dévotion desquels sont nos 
gouvernants . Je pourrais parbleu ! bien 
citer des noms , j'ai l es documents les plus 
indiscutables pour porter des accusations 
très graves à la tribune. 

' Mais j'estime que je n'ai pas à jouer le 
rôle d'accusateur, je me bornerai à récla
mer l'application de la justice, qu'on nous 
refuse, et je laisserai au procureur d e l à 
République le soin déterminer la besogne. 

Maintengnt, m e s amis et mo," avons lieu 
d e croire que l e gouvernement s efforcera 
d o fuir la d i scuss ion , sous le prétexte que 
l'on instruit l'affaire. 

Vous savez ce que nous pensons à cet 
égard. 

Nous aurions voulu tenir d e l à bouche 
même de Rouanet, l e s principaux ché-
quards, ma i s : 

« Je ne puis vraiment vous les faire con
naître, nous dit-il, je ne l e s ferai pas plus 
connaître à la tr ibune, le juge d'instruc
tion l e s fera connaître, l u i , bientôt, je 
Fespére ». 

Mais , il ne faut pas se le diss imuler , ia 
séance peut réserver des suprises , plutôt 
désagréables , à certains de n o s . . . honora
bles 

Du reste, c'est pour ainsi dire escompté 
par le public qui afflue aujourd'hui. Les 
demandes de cartes ont été nombreuses , 
comme aux jours de grandes s éances , et 
i l s sont nombreux, ceux qui se voient re
fuser l'entrée. 

A l'heure où je vous écr i s , le garde des 
sceaux a a c e p t é la d iscuss ion immédiate 
d e l'interpellation à nos amis Rouanet et 
Jaurès, parce que, dit-il, il tient a faire 
ce s ser une campagne, dont il importe d'ar
rêter les effets. J'te crois I 

LA SEANCE 
î*aris, 1er juin. — I.a séance s'ouvre i deux 

heures sous la présidence de M. Brissoo. 

h mort de E Pierre Legrand 
La présidence annonce, en ces termes, la mon 

ir M. Pierre I egrand : 
Messieurs. 

Nous venons de perdre un de nos meilleurs et 
de nos plus laborieux collègues; M. Pierre Le-
prjnd, député de la 'Je circonscription de Lille, 
sut mort hier H Paris. 

Il était tout » fait un ami pour moi, et j'ai peur. 
kuM aa mort me trouble, de mal dire tout ce qu'il 
valait. 

Pierre Legr.ind appartenait à une vieille fa
mille parlementaire et libérale. Inscrit de bonne 
heure au barreau de Lille, bientôt il y prenait 
•ne des premières places, et ses confrères l'clc-
vaieatau rang de bâtonnier. 

Au 4 septembre 1K70, il devenait préfet du 
Mord et collaborait puissamment à l'organisation 
de l'armée de Faidherbe. 

Dès 187b\ les électeurs de sa ville natale l'en-
vovaient siéger à la Chambre des députés et de
ssin, sous l'avons vu dans les commissions et i 
fa tribune sp consacrer principalement à l'étude 

.des questions économiques et sociales, travail des 
femmes et des enfants dans les manufactures, or
ganisation des commissions administratives des 
hospices, écoles industrielles, syndicats profes
sionnels, responsabilité des accidents survenus 
JUII ouvriers, rapports des agents des chemins de 
far avec les Comoagnies, voies naviguahlcs et 
ports maritimes, réforme de l'organisation judi
ciaire. 

Il a laissé s.1 trace dans la préparation ou la 
discussion de toutes les lois faites par les Cham
bres sur ces gTaves sujets. 

8a compétence et l'autorité dont il jouissait par
mi ses collègues l'avaient fait appelé/trois fois au 
miaistére du commerce, en 1882, en 1885, en 
1880. 

Mais où sa puissance de travail s'est peut-être 
le plus signalée, c'est dans la commission des 
douanes et dans la préparation des tarils. 

Profondément dévoue aux intérêts de son pays 
d'origine, il s'était spécialement attaché e la 
question des fils et des tissus de lin de chanvre et 
de coton, à l'étude ces mesures destinées à pro
léger les belles industries qui font la vie de celle 
grande région du Nord représentée si digaeuienl 
par lui. 

On peut dire qu'il s'est usé dans la dernière lé
gislature. Ses amis lui conseillaient des lors de 
prendre du repos, mais ses fonctions de rappor
teur et un haut sentiment du devoir le ramenaient 
toujours sur la brèche. (Très bien). 

Les taches spéciales qu'il se donnait et qu'il 
accomplissait si vaillamment ne le déiournèrent 
d'ailleurs jamais de ses attachements politiques 
Il était le républicain fidèle et sûr, comme il était 
l'ami devoue et toujours prêt à se donner. (Très 
kieo). 

La mort même ne me fera pas oublier la flam-
me loyale de ce regard qui vient de s'éteindre, 
.'étreinte chaleureuse de cette main que je ne 
serrerai plus. 

Le coeur qui a cessé de battre est un des plus 
ftnireux que j'aie connus Aussi sa mort vu-t-
tlle causer une désolation profonde dans ion pays 
au il était adoré. 

A ces qualités d'une âme d'élite, Il unissait une 
courtoisie ftrW.it, une obligeance sans bornes, 
sse cordialité qui, parmi nous, lui avaient fait 
•ombre d'amis. (Très bien). 

Puissent les regrets que vous accorderez, mes
sieurs, adoucir un peu la douleur de sa veuve, 
sVs siens et de tous ceux qui l'ayant connu, l'ont 
sécesaaireinent aimé. (Applaudissements uLani-
faes). 

Validation d'élection 
I f .firosusier dépose le rapport sur l'élec 

• s a de al. d'Eslournelles à la Flèche (Sartbe}, 
•s i est validée. 

M. Marfou dépose le rapport sur l'élection 
fa M. Celle i Abbeville (Somme), qui est vali-

LE TRAITE S!N0JAP0\AIS 
INTERPELLATION 

M I L L E R A N D - R O U A N E T 
M. la président. — Je rappelle i la Chambre 

qu'elle a décidé de fixer aujourd'hui le jour ou 
seront discutées les intenellatio— de MM. lto>"-

net fl Nillersad sur l'accord intervenu entre la 
Russie. F Allemagne et la France- au sujet du 

ErSwire part, M. La Senoe m'a prévenu qui! 
interpellerait le gouvernement sur renvoi d'une 
escadre française à Ktel. ' 

M. Hanotaux, «sinistre des affaires étran
gères. — La Chambre n'ignore pas que, hier au 
Sénat... 

M. d H u g u e s . — Vous n'avez rien répondu 
KO Sénat. ^ 

I. la ministre. — Le gouvernement a'a rien 
à ajouter à ses déclarations d'hier. 

M- d 'Hugues — Vous n'ayez rien dit. 
M le min i s t re— Mais si la Chambre désire 

un débat sur la politique extérieure, le gouver
nement est à ses ordres. 

Millerand — Je propose le 8 ou le 10juin. 
A u centre. — Un mois I un mois I 
MUllerand — Le gouvernement accepte eu 

principe l'interpellation J'eolends demander le 
renvoi à un mois par une voix anonyme. 

M. Turrel. — Je le demande, moi I 
Millerand. — C'est vous, monsieur Turrel. 
M. Roger . — Il n'est pas le seul. 
Millerand.— Je ne puis pas dresser une 

liste. (Rires). Le gouvernement accepte l'inter
pellation. 

L e Ministre.— Je n'ai pas fixé la date 
Millerand.— La Chambre n'a qu'à la fixer. 
M Le S e n n e . — M le ministre des affaires 

étrangères m'avait promis que mon interpellation 
serait discutée avant le 20 uiio. Dans ces condi
tions, la Chambre ne saurait ajourner la discus
sion i un mois (Très bien à gauche) 

Au milieu d'une vive agitation, U fixation 1 un 
mois est mise aux voii. Les conversations sont 
vives st animées. Un grand nombre de députés 
sont daus l'hémicycle, conversaol avec les mi-
listres. 

Voici les résultats ûu scrutin : 
Votants 511, Majorité absolue 257. Pour 230, 

Contre 281, 
Le renvoi à un mois est repoussé. (Applaudis

sements à l'extrême gauche et â droits). 
Le Prés ident . — La date du 10 juin n'étant 

pas contestée, les deux interpellations sur la poli
tique extérieure sont fixées au 10 juin. 

LES SCANDALES 

des Cbeinins ûe fer du Sud 
INTERPELLATION ROIANET 

M. le Président. — J'ai reçu de MM. Rouan-
net et Jeurde une demande d'interpellation sur 
les lenteurs apportées par le gouvernement dans 
la repression des faits délictueux ou criminels 
relevés dans l'administration des chemins de 1er 
du sud de la France. Quel jour le gouvernement 
.Tccepte-l-il pour la discussion ? 

M. de Baudry d'Assou. — Très bien ! 
11. le ministre d e la just ice . — Malgré le 

désir manifesté parla Chambre... 
Carnaud — Plus fort I 
If. l e ministre de la justice, élevant la 

voix... , de ne pas interrompre la discussioo de 
la loi des baissons, le gouvernement est à sa 
disposition si elle veut entendre immédiatement 
ses explications (Très bien) 

Rouanet — Discutons les pots de vins. 
M la ministre. — Je ne veux pas qu'on dise 

que je veux laisser continuer la campagne d'at
taques qui se produit, je veux, au contraire, la 
l'aire cesser et je répète que je suis à la disposi
tion de la Chambre (Ah I ah '). 

M. le président. — La discussion immédiate 
est ordonnée. 

Discours de Rouanet 
Samedi dernier, je répondais aux antisémites 

i|iie 1rs pratiques de corruption devaient être at
tribuées à une cause plus générale, au capitalis
me même, et j ai signalé les lenteurs apportées à 
l instruction de l'affaire des chemins de fer du 
Sud. Les défaillances individuelles de quelqucs-
'ins importent peu: un parti politique ne saurait 
être rendu responsable que s'il les couvre cl s'il 
les protège. (Très bien). 

Nous ne poursuivons aucune campagne de 
scandale, nous n avons aucune baine personnelle 
ni de parti. Si les scandales naissent, si l'affaire 
•les chemins de fer du Sud a donne lieu à des 
combinaisons relevant du domaine iumr,iaire. ce 
n'est pas notre faute et lorsque nous venons en 
demander compte, personne ne peut nous adres
ser de reproche. C'est pour dégager une solida
rité, qu on pourrait nous imposer peut-être, que 
nous avons dé*posé celte interpellation (Très 
bien ! sur les bancs socialistes). 

M. Jaurès a dit que l'affaire des chemins de fer 
du Sud avait une période d'activité à l'instruction, 
puis une période d'accalmie que j'appellerai la 
période d'étoullcincnl. 

Baudin. — C'est très vrai ! 
Rouanet. — M. Trarieux a dit l'autre jour 

qu'il ne venait que de recevoir le rapport de M 
Hory cependant, d'autres avaient pu le compul
ser depuis deux mois. i, 

On a eu, il y a deux moi-, au parquet ce rap
port qui signalait l'existence dans la gestion des 
chemins de ferdu Sud des mêmes faits qui avaient 
été relevés dans la gestion de Panama et montrait 
que l'on se trouvait en présence des mêmes mal
versations (Très bien Mouvements divers* 

Il y a eu un vol commis dans la construction 
de la ligne du littoral. Je nommerai son auteur 
parce qu'il est mort : c'est M. de rteinach 

Voix au centre. — Citez ies autres I 
C'est au ministre de la justice seul a donner les 

noms. (Bruit au centre). 
J'ai su, pour ma part, peur combien MM Eiffel 

et Mallet et d'autres eu. orc avaient soumissionne 
• cette affaire frauduleuse. 

Le rapport de M. Flory contient une annexe de 
deux feuillets: I argent que s'est attribué indûment 
le baron de Reinach, et l'argent qui a servi â payer 
les complicités au sein de l'administration et à 
acheter des influences dans les assemblées dépar
tementales et dans les assemblées délibérantes. 
Je connais ces faits. (Mouvement d'émotion pro
longée). 

Rouanet. — Alors que vous ne connaissez ce 
rapport que depuis huit jours, j'ai pu me le pro
curer depuis longtemps 

M. l e Ministre de la Justice — Je pourrais 
vous faire appeler comme témoin pour vous faire 
dire'quel est l'ami. . 'Applaudissementsironiques 
l'exlrénie-gaùchc. Mouvement de stupeur au cen
tre). ~ 

Toute la Chambre est tournée vers M 
Trarieux. 

Le ministre de la justice se lève et bal
butie quelques paroles . 

Rouanet. — M. le garde des sceaux, vous ve
nez d'affirmer d'une façon éclatante l'authenticité 
des documents que je possède. (Applaudisse
ments répétés à I extrême gauche). 

Je suis prêt â comparaître comme témoin et â 
répondre à toutes les sommations. Ouels services 
a rendu ce siinstour qui a touché K7.Ô0O francs T 
(Applaudissements ironiques à l'extrêroe-gau-
cbe). 

A-t-il été appelé comrne témoin ou comme ac
cusé ? S'il a été appelé comme témoin, j'espère 
que le ministre lut fera l'honneur de 1 appeler 
comme accusé. (Applaudissements â gauche). 

M. Coûtant. — A bas les voleursI 
M. Rouanet. — Le gouvernement a vraiment 

trop longtemps tardé à prendre une résolution. 
Le ministre ne reculait pas devant les responsa
bilités, mais les ministres passent et la Républi
que reste, assumant les responsabilités. Depuis 
deux mois, le garde des sceaux a la preuve que 
des irrégularités ont été commises aux chemins 
de fer du Sud et il n'a pas encore ordonné de 
poursuites. On se propose de renouveler ce qui 
s'est passé à l'occasion de Panama. 

Le ministre écarte le crime de faux et d'abus 
qui se prescrit par une période de dix ans et en
courage ainsi les concussionnaires â recommen
cer. Ceux-ci pourront jouir tranquillement des 
sommes volées ; c'est un régime intolérable et 

nous demandons au gouvernement de respecter 
les traditions d'honnêteté et de probité de la Ré
publique, les traditions de la Révolution. 

V . de Baudry sTAssoa ; Et les noyades de 
Nantes 1 

M- Rouanet ; S'il y a des tâches de sang, il 
n'y a pas de tâches de boue. L'n de vos ancêtres a 
dit que la Révolution fut un sujet d'horreur ad
mirable, il n'a pas dit qu'elle fut un sujet de mé
pris. Le gouvernement républicain fera la lu
mière sur les malversations signalées dans l'af
faire des chemins de fer du Sud. 

Réponse de M. Trar ieux 
M. Trarieux répond en c e s termes au 

superbe discours de notre ami Rouanet : 
Les traditions de probité sont celles des hom

mes publics qui curent le sentiment de ietw de
voir. Ce n'est pas en nous lançant au visage de la 
boue que nous faisons les affaires de la Répu
blique. Je me tiendrai dans la mesure, dans la 
réserve que m'impose la tâche que j'accomplis. 
Lorsque j'arrivai au ministère, je trouvai une 
série d'affaires de* nature â inquiéter une eutre 
autres dont les inculpés furent poursuivis. 

Vous les connaissez tous. A coté de ces noms, 
on prononçait ceux d'hommes politiques Devais-
je les poursuivre? Non, on m'eût accusé de légè
reté. ? Je devais ouvrir nSt instruction, c'est ce 
que je fis. Il y eut deux rapports, l'un d'eux fut 
déposé il y a plusieurs semaines. Ce rapport 
resle sans suite cl aucune poursuite de mon Tait 
n'aura lieu à la suite de ce rapport, .le crois que 
le malentendu est maintenant suffisament ex
pliqué. 

Il nous reste â compulser le deuxième rapport, 
nous pouvons dire qu'aucune autre personne que 
celle désignée par M. Rouanet n'est avisée dans le 
rapport , 

Il resle .i éclaire» l'affaire des émissions d'ac
tions et d'obligations et à rechercher la part qu'ont 
pu toucher des personnalités politiques qui figu
rent dans les syndicats 

Nous avons donné â M. Flory, mission de faire 
la lumière. 

Aut yeux de l'expert Flory, les syndicats fu-' 
rent organisés régulièrement. Quant â leurs ope-
rations, vous ave/ tous une trop grande expé
rience des affaires pour que j'entre dans des 
détails. Dans l'état actuel de la législation, les 
opérations furent licites et aucune poursuite n'est 
possible. 

©es syndicats de garantie se formèrent et firent 
appel à des négociants, à des membres de con
seils d'administration, à des amis. La participation 
des administrateurs d'établissements intéressés 
est peut-être irréguliére, mais des armes légales 
manquent contre ces personnes Quant à la parti
cipation des membres du Parlement, nous avons 
constaté qu'un certain nombre d'entre eux appar
tenaient à des syndicats 

M Viger . — Ils taisaient leur devoir. 
M. Trarieux.— M. Viger se place eu simple 

point de vue moral 
La loi, dont je suis le gardien ne me permet 

pas de poursuivre ces parlementaires. 
M. Ooblet — Laissez agir le procureur. 
M Trarieux. — Les l'ait, insuffisamment éta

blis, ne permettaient pas de poursuivre 
M Richard — La loi permet-elle de punir 

ces faits. 
M Trarieux — Non. ni la loi de 1889. ni le 

code pénal ne sont applicables. La participation 
des parlementaires n'est nullement visée. 

M Rouanet. — Le sénateur Magnier a-t-il 
touché sa part de 880.000 fr. volés â la Société 
des chemins de fer du Sud 

M Trarieux.— Je ne puis méconnaître l'exac
titude de ces faits, mais l'instruction n'est pas 
terminée, il faut attendre. La prescription est en
core de longue durée. Tant que je serai ministre 
de la justice, aucune poursuite ne sera ordonnée 
i entre les pei sonnes présumées coupables par M. 
Bmdcr. 

le ne veux citer aucun nom.parce que si j'étais 
un de ceux dont on prononce tout bas les noms 
10 déchirerais le voile. 

M . Dupuytren. — Voifis les connaissez bieu 

Discours de M. Rouvier 
M Rouvier — Le ministre a bien fait de ne 

pas céder aux sollicitations, il s bien fait de ne 
pas divulguer les noms d'hommes qu'on lui de
mandait, cest à ceux-là qu'il appartient de se 
défendre des calomnies Le ministre a déclare que 
toutes les opérations ont été licites. 

U n e voix . - - Et Panama ? 
M Rouvier . — La justice a prononcé, je ne 

me préoccupe pas de vo3 appréciations Les tra
vaux des chemins de fer du Sud furent soumis â 
l'adjudication : je faisais partie d'un syndicat, 
l'affaire n'a pas réussi, ce n'est pas ma faute. 

Lorsque mes électeurs m envoyèrent â la 
Chambre j'étais dans les affaires 

M. Cluseret — Vous n aviez pas le sou 
M Rouvier. — Ma conscience ne me repro

che rien Je suis ne dans les affaires Si | avais 
mis aux affaires l'activité que j'ai mise au service 
de la politique . Mais je n'ai pas à vous répou 
dre de mes actes, vous u'avez pas rétabli le tri
bunal révolutionnaire.' 

M. Chauvin — Ça viendra. 
M Bouvier. — Si l'avocat-député veut conti

nuer à plaider, pourquoi le député homme d'af
faires ne pourrait-il pas élargir ses conditions 
d'ciistence i II ne vient â l'idée de personne d'ex 
dure de la Chambre toutes les professions, sinon 
à quoi aboutirions-nous'.' 

Discours de Jaurès 
Notre ami Jaurès regrette que d'autres n'aient 

pas suivi l'exemple de Houvier, mais dit-il, notre 
interpellation s'adresse au gouvernement et ooo à 
M. Rouvier 

L'affaire des chemins de fer du Sud est une 
affaire véreuse comme beaucoup d'autres II y a 
gaspillas?, concussion et corruption. 

Des hommes politiques n'ont pas craint d'y 
réaliser des bénéhees. Ce sont des affaires, soit, 
niais des affaires malpropres (appl A ganehe) «lais 
en réalité si le gouvernementsedil désarmé pour
quoi ne demande-t-il pas des armes nouvelles ? 
(très bien â gauche). 

Il ne fait doute cependant pour personne que la 
loi permet de poursuivre les hommes politiques 
qui sont entrés dans les syndicats, que s'il n'y a 
pas de poursuites c'est que le gouvernement ne sait 
pas en faire, (Applaudissements a gauche). 

Discours de M. Jules Roche 
A son tour M Jules Roche monte à la tri

bune, pour faire une manifestation dans le genre 
de celle de Rouvier et il ajoute que ce n'est pis 
par souci d'honnêteté mais par haine politique qu'il 
est ainsi en outle à des attaques continuelles. 

Les o rd res du jour 
M. Brissou donne lecture de l'ordre du jour de 

Jaurès, ainsi conçu : 
La Chambre regrettant que le Gouvernement 

n'ai pas poursuivi tous les prévaricateurs et l'invi
tant à faire son devoir sans retard passe A l'ordre 
du jour : 

Le garde des sceaux dit que le Gouvernement 
accepte que la question soit posés sur cet ordre 
du jour qu'il repousse. 

M. Goblct dépose un nouvel ordre du jour, 
regrettant l'intervention du gouvernement dans 
l'œuvre de la justice. 

Il demande s'il y a eu dans l'affaire du sud une 
ordonnance de non lieu. 

Le garde des sceaux répond vainement qu'elle 
sera rendue aujourd'hui (Bruit prolongé). 

M. Ooblet dit que dans ces conditions il n'ap
partenait pas au ministère de faire connaître son 
opinion personnelle. La justice doit conserver son 
indépendance. (Applaudissement a gauche). 

M. Trarieux repond qu'il n's jamais prétendu 
être le maître des poursuites. Si la Chambre n'ap
prouve pas ses déclarations elle le dire. 

If. de Ramel, dans un intermède peu écouté, 
démontre que la loi de 1889, permet d'atteindre 
tons les coupables , 

M. Ribot, président du conseil, déclare que 
c'est un jugement politique que la Chambre veut 

i i m IIJI-L^.4.— — 
rendre et qu'il ne veut pas d'équivoque.. Il pré
tend que le gouvernement * agi selon son droit. 

LES VOTES 
L'ordre du jour Jaurès est rapetisse- par 387 

voix contre 122. 
M. Ooblet demande la priorité pour son ordre 

du jour. 
La priorité est accordée et après pointage l'or

dre du jour est repoussé par £83 voix contre 229 
sur 483 votants 

Cest donc une majorité de 24 voix qu'obtient 
le ministère. 

Ensuite M. Sauzel fait voter sur son ordre du 
jour ainsi conçu : 

« La Chambre résolue à respecter l'action de 
la justice contre les scandales financiers de tous 
ordres et confiant dans la vigilance du gouverne
ment pour assurer le respect des lois, passe i 
l'ordre du jour, > 

On demande la division. 
La Ire partie est adoptée par 460 voix contre 

re. 
Le 2e, où il est question de confiance, par "8C 

voix contre 181. 
L'ensemble est adopté à mains levées. 
Ensuite une motion de M. Marcel Haberl re

grettant ta participation des membres du Parle
ment dans les affaires financières est votée par 
421 voix contre iô : 

Lo séance est levée ai 7 heures 30. — Séance 
samedi. 

LES OBSÈQUES D ALBERT 
Parts , 1er juin. — M. Cliautetnps, min i s 

tre des colonies , est parti ce mutin de la 
gare du Nord par l 'express de 8 heures 
avec M. Liavet, son secrétaire particulier, 
cl l e s secrétaires particuliers de MM Ri-
liot et Brissoi). représentant le président 
du conseil et le président de la Chambre. 

MM. Floquet, sénateur de la Seine, Bou-
devtlle et Gaillard, députes de l'Oise, l'ac
compagnent 

Le préfet de l'Oise a rejoint le ministre à 
Creil 

A Mello où il est arrivé â 9 H. U>, le mi
nistre des colonies a èlô reçu par le maire 
et le consei l municipal 

Les obsèques ont eu lieu à 9 h. 3|4. L a s 
s i s tance très recueill ie, était très nom
breuse. Le cercueil d isparaissai t sous les 
couronnes , parmi lesquel les un remar
quait sut tout cel le offerte par le conseil 
des ministres 

Au cimetière. M. Chauterhps a prononcé 
un discours dont VOICI Je passage essen
tiel : 

L'bommafre que le gouvernement de la Répu
blique adresse aujourd'hui à I ouvrier Albert, an
cien membre du gouvernement provisoire de 1S4S. 
n'est pas seulement une démonstration de respect 
et de gratitudf envers l'un des pins fidèles et des 
plus désinlére«és des serviteurs de la démocra
tie . il s'adresse à toute une génération, à tous 
ces hommes de 1848 qui eurent, jusqu'à l'illu
sion, la foi profonde dans un avenir de liberté ci 
de fraternité 

Voici c e s extraits du discours de M. Flo
quet : 

« Noos garderons le souvenir de cette figure si 
grande dans son honnête simplicité, dr ce carac
tère qui fut si droit, si brave et si tendre, de ce 
véritable homme du peuple qui donne l'impression 
du vrai citoyen; soldat de son parti, il combattit 
sans peur, chef, il gouverna sans défaillance : 
vaincu, il souffrit sans fléchir, pauvre, il ne men
dia aucune coaipensation et vécut de son tra
vail. 

t 11 était digne de la République cl c'est en la 
saluant devant sa tombe que nous irons encore 
une fois jusqu'à son cœur endormi. 

D Vive la Itepubliqse I » 
Ajoutons qu'avant son départ. M Chau-

lenips a informe le maire de Mello que l>* 
ministre des finances, président du consei l 
avait alloui1 un bureau de laLiac û ta veuve 

A MADAGASCAR 
Un appel à la révolte 

Port-Louis. 1er juin. 
On a apposé nuitamment a Tananarive 

des placards engageant le peuple à ne pas 
consent ira faire la guerre, mais à se ré
volter contre le gouvernement. 

Ces placards proclament la nécess i té 
d'accepter l es proposit ions de ta France 

Un soldat tué aux manœuvres 
v a l e n c e . 1er juin. — Louis-Joseph-Pou-

get. âgé de dix-huit ans . cavalier an 1er 
hussards , originaire de Salon Bouches-
du-Uliône, a die tue ce matin pendant les 
manœuvres , près de Valence, d'un coup 
de feu parti accidenlel lement ù bout per-
trnt. 

L'auteur involontaire de cette mort le 
brigadier Piton, voulait se t u e r a ton tour 
cl on dut lui arracher s o n arme. 

protéger les édifices qui ae trouvent près 
du f o y e r ' ^ l'incendie. Le bataillon entier 
des jnonniers es t sur . les lieux et prête aan, 
eoJBâars . La raffinerie et rentrepof de 
pétrole d e ) a € o m p a g n i e américaine Gaiser 
est hors de danger, le vent poussant l e s 
flammes du coté de l'Elbe. 

COURRIER "DE BELGIQUE 
1er juin. 

P a t r l o t l s m 
Un des plus grands reproches dont nous 

accablent nos adversaires , c'est de ne pas 
brûler d'un amour suffisant pour notre 
pays et de ne pas détester assez la patrie 
d e s autres . 

A/les entendre, eux seu l s détiennent le 
monopole du patriotisme, voici un fuit qui 
prouve qu'il faut en rabattre et de beau
coup : 

Des capital istes d'Anvers, de Bruxel les 
et de Charleroi ont décidé de fonder en 
Russie une immense fabrique de verres à 
vitre et de g laces . 

Jadis certains ouvriers ayant connaître 
en Amérique nos procèdes de fabrication, 
l a p r e s s e réactionnaire leur reprocha a m è 
rement de nuir à l'industrie de leur pays . 

D'où il ressort une foie de plus que le 
patriotisme qu'on exige de nous , n'est pas 
m i s en pratique par les c l a s s e s diri
geantes. 

I l» ltsiiasrstr d u p a i n 
Un peu partout déjà l e s intentions gou-

vennentales provoquent une augmentation 
du prix du pain. 

11 y a dans tout le pays une forte hausse 
sur les céréales et sur les farines Le pain 
subit une hausse de trois cent imes au 
kilo et il est probable qu'il augmentera 
encore la semaine prochaine. 

Les froments sont montés de 10 et 11 fr. 
à 15 et Hi fr., la farine a augmente de 5 fr. 
File coûte actuellement 25 Ir. l es 100 ki los , 
prix qu'elle n'avait plus atteint depuis plu
s ieurs années 

Si l es projets discutés en ce moment au 
Parlement doivent l'emporter il s'ensuivra 
fatalement une nouvelle hausse dans ces 
produits, ce qui aura comme équivalent 
une diminution des salaires . Tout cela 
pour enrichir da\antagc quelques gro.s. 
meuniers ! 

Les élections toni i i i i inal f i 
La Fédération bruxelloise du Parli o u 

vrier a décidé d'entamer dès maintenant 
une propagande incessante en vue des 
é lect ions communales qui ont lieu dans 
quelques moi s . 

Bien que la loi dite des quatre infamies 
nous enlève presque toutes nos chances 
à Bruxel les-Vi l le .où les fainéants du quar 
tier Léopold vont écraser nos voix sous 
leurs quadruples voles , nous lutterons 
pour faire de la propagande social is te 

Il a été décidé également de créer un 
journal spécialement consacré aux affai
res communales qui paraîtra pendant la 
période électorale. 

Les a l l iances ne pourront être contrac
tées qu'avec des groupes ayant un mini
mum de revendications acceptables et 
s engageant à ue pas combattre le collec
t ivisme 

Espérons qu'on n'en fera qu'en c e s de 
nécess i té absolue 

Georges ÛOTEMANS. 

Dapecfees_je la i t 
PERQUISITIONS 

au ''Figaro" L a la"Libre Parole" 
Paris . 1er piin. — M. Clément, c o m m i s 

saire aux délégations judiciaires, a fait 
une perquisition dans les bureaux de la 
Libre Part,If et Je l't'iuru. qui o n ; publié 
ce matin, de-! documents relatifs aux Che
mins de fer du Sud. Celte perquisition n a 
donné aucun résul tat} 

L'alfaire des raihvays sera c lo se , on 
s'attend à des arrestations des inculpes 
précédemment mis en liberté sous cau
tion. 

Une ordonnance denon-l teu.di t l'Agence 
Havas. sera probablement rendu contre 
les personnes qui oiii constitue le premier 
syndicat. 

Une mine incendiée 
f.ondre, 1er juin. — Une mine d'Ecosse 

vient d'èîie incendiée. 
Il y a U vict imes. 

ÉTRANGER 
EN BELGIQUE 

CRIME MYSTÉRIEUX 
à Bruxelles 

Vendredi soir , vers 10 heures , un pas
sant découvrit sur les marches de la mai
son numéro i)8 rue des Croisades, â côté 
du commissar ia t de police, un volumineux 
paquet qu'il alla porter au commissariat 
de Saint-Jcsse-ten-Nosde. 

M Lehman ouvrit le paquet qui renfer
mait le corps d'jn enfant ou sexe mascu
lin, âgé d'environ trois mois Le petit ca
davre portait au cou des traces de stran
gulation 

M. Lehman avertit aussitôt le parquet 
Les magistrats accompagnés de M. le mé
decin-légiste Lebrun ont fait une descente, 
samedi matin, à l'hôpital de Saint-Josse , 
où le petit cadavre a été déposé Plusieurs 
habitants de la rue des Croisades ont été 
interrogés, samedi , mais personne n'a pu 
donner le moindre renseignement. 

On pense que le petit cadavre a étéddpo-
sé par une personne qui serait arrivée à 
Bruxelles par le train de Tirlemont arri
vant à 9 h . ô5 

Hier matin, la police de Tirlemont et celle 
de Louvain ont été averties par le Parquet 
même. Le personne) de lu gare ou Nord a 
été interrogé. 

Le petit mert été vêtu d'une blouse en 
flanelle toute neuve beaucoup trop grande 
pour lui, 

La mort par" strangulation a été consta
tée par le médecin légiste. 

EN ALLEMAGNE 

INCENDIE 
d ' u n r r n e r v o l r oie p é t r o l e 

Hambourg, 1er juin. — La foudre est 
tombée hier soir, a s ix heures , sur un ré
servoir de pétrole appartenant â une c o m 
pagnie ang la i se et y a mis le feu. 

A minuit, l'incendie poursuivait son œu
vre de destruction. On craint qu'il ne c o n 
tinue toute la journée» Quatre réservoirs 
pleins de pétrole ont été complètement dé
fruits, ainsi que 3,000 fût pleins et 70,000 
fûts v ides . 

Le feu s'étend sur une superficie de 300 
mètres environ. 

Les pompiers de plusieurs local i tés voi
s ines sont arrivés, ma i s i l s ne peuvent q.ua 

Explosion d'une Fabrique de poudre 
Vienne, 1er juin « La fabrique de i ou-

dre de M. Dorf a saute. Il v a i, morts. 
La fabrique est totalement Jétruitc, 

Ciironip Régionale 
l l l l \ tlCIIIFYlS MORTELS 

aux Mines d'Anzni 
Un accident dont les suites ont été mor

tel les s'est produit hier, vers une heure de 
l'après-midi, à la fosse d'Audiffret-Pas-
quier. située sur le territoire d'K<;caudain. 

Louis Turpin, ûgé de 23 ans. a été entraî
né par une berline sur un plan incliné à 
55*. Ce n'estqu'aprôs avoir parcouru 75m. 
dans cette situation que la berline l 'arrêta 
et qu'on put se porter au secours du mal
heureux ouvrier. 

Turpin donnait encore s igne de vie : mais 
il expirait quelques instants après , suc
combant à une fracture du crâne,au niveau 
du temporal hauche. 

Turpin était célibataire. Son cadavre 
fut transporté à Wandegnies-Hamage, où 
il habitait avec sa mère . 

— Hier, v e t s onze heures et demie du 
matin, Bousin, ouvrier mineur, travail
lant à la fosse du cMont d'Ermite» a été 
enseveli par une pierre en forme de « bla-
chc » qui es t tombée sur lui . 

Relevé par s e s camarades, le malheu
reux fut transporté chez lui, tandis qu'on 
était allé prévenir le docteur Carez. 

Ce dernier arriva bientôt, mais tous s e s 
s o i n s furents inuti les ; l'infortuné mineur 
no tardait pas à succomber. Vendredi m a 
tin, il rendait le dernier soupir. M. Carez 
n constaté qu'il avait une fracture au crâne 
ainsi que de graves contus ions sur le 
corps. 

Bousin, qui était â g é de 30 a n s , l a i s s e 
une pauvre veuve avec un enfant. 

La gendarmerie d'Anzin a ouvert une 
enquête. 

Un père qui viole sa Fille 
Jk K A I S M E S 

Le n o m m é Henri Movanx.âgé de 45 ans , 
marchand de ch inons , demeurant & Ra i s 
inés , a été m i s en état d'arrestation, soua 

l'inculpation d'attentat aux moeurs sur s a 
fille Adèle, Agée de 15 a n s . 

Pour mettre sou projot a s x é — t i o n , ca 
père dénatura avait é lo igné un autre de-
s e s enfants en lui donnant quelques s o u a 
pour acheter des gâteaux. 

L'examen auquel s'est livré le docteur 
chargé d'examiner la fiUetle. ne l a i s s e a u 
cun doute sur l'attentat dont elle a été 
l'objet. 

Son triste père a été écroué en attendant 
sa comparution en cour d'ass i ses . 

UN S A T Y R T Ê N " SOUTANE 
A ROUBAIX 

Les exploits du Frère Cèlestin 
Fuite du Coupable 

Une instruction relative à une grave af
faire de mœurs" oui met er. émoi tout un 
quartier de la ville de Roubaix ,cs t ouverte 
actuellement par M. Squiee, commissa ire 
de police du 3e arrondissement. 

Voici les faits : U v a deux ans erajiron, 
venait s'installer û l'école chrétienne du 
Pile , un certain Alexandre Truffa*, frère <* 
barbette. Il fut chargé de In première dea 
six c la s se s de l'école. Il portait en re l ig ion 
Le doux nom de «frère C è l e s t i n » . ' ^ 

Les enfants de sa c la s se étaiffht natu
rellement les plus â g é s . Le misérable s e 
livra,t sur eux — depuis combien de t emps , 
on ne le sait pas encore — â des actes r é 
voltants. 

Des faits remontant à plus d'une année 
sont connus . 

On connaît aussi une jeune enfant que l e 
lubrique personnage avait attiré dans le ' 
grenier de l'école. Pour fairi-. quoi '...Notre 
plume se refuse â le décrire 1 

l . ra r é v o l u t i o n » 
On est certain que le satyre a exercé saa 

manœuvres sur plus de dix gamins de sa' 
c la s se . Il y a quelque tamps dea bruits r e 
latifs & s e s actes ignobles avaient aêjà / 
couru, mais par des influences occuilesroi»' 
parvint i faire taire l e s langues qui c o m - 1 

menraient à se dél ier /Pourtant , il sauta i t ' 
rcs teque lque chose et l es enfants de la 
c lasse du frèru Céiestin mirent leurs pa
rents au courant de ce qui se passait . 

On comprend que cela ne se fit pas s a n s 
hésitations de leur part. Bref, cette se 
maine, l'affaire était connue dans tout le* 
quartier et, naturellement, les supérieurs 
de l'école des frères l'apprirent auss i . 

t.* f u l t r -
Il fallait soustraire le coupai.la à l'action 

«le !a justice C e e l ce qu'on a réussi à faire 
Mercredi dernier l'ignoble pot-sonnage fit 
encore sa claaaecOfnsned'ordinaire afin de 
ue pas laisser planer nitcuti soupçon. Jcudi< 
matin,d'après les renseignements que nous 
possédons , les premières plaintes furent, 
déposées entre les rnams du commissa ire ; 
on envoya immédiatement des agents de 
sûreté pour procéder à i arrestation du s a 
tyre, mais on répondit que le irèr>; C«Hcs-
tin € était parti ta veille, pour von- une 
sueur ilaw/ra.renne,lient malade*. 

Où demeure celte sœur demandèrent l e s 
agents ? On répondit qu'on ne conna i s sa i t 
pas l'endroit. 

Croyant qu'on la trompait la police m o n 
ta le guet toute la jountèe de jeudi. C'était 
peine perdue, l'oiseau eUiit envolé. 

Iles «Oisins nous ont affirmé que le frère 
était parti e n voiture mercredi soit , mais 
personne ne peut en dire davantage. 

Certainement, les supérieurs du frère 
Cèlestin sotd compl ices ûans cette fuite. 
Et, ce qui le prouve d'uni; r.iç.un claire et 
nette, c'est que le leiiilrrriain un suppléant 
était dé|n arrive pour faire !;i c lasse en l ieu 
et p la i e du coupa.de. 

!.*•• v i c t i m e * 
N o u s avons pu voir la mère d'un des f i 

lants, qui nous a déclaré ti iersoir que sept 
écol iers avaient é ie .ippeiés devant M, 
Squivéc, commissaire de police, dans l 'a
près-midi. 

Nous no savons pas les résultats de cette 
enquête, mais i lsiré pourront en rien a l 
térer les faits que nous avançons. 

Le personnage qui dcpu:s plus d'un an 
se livrait à des actes révoltants sur l e s 
enfants auxquels il devait apprendre la 
morale, est âgé de 3'i ans . Il se nomme, 
nous l'avons dit, Alexandre Truflet et e s t 
originaire du Pas-de-Colais . 

Espérons que la justice pourra parvenir 
a l'arrêter if 

Nous reviendrons demain sur cette i m 
portante affaire qui cause une . ive émotion 
dans toute la vil'e. 

UN DRAME DE FAMILLE 
% K O I H t l \ 

I n j e t i n r h o m m e q u i f r a p p e s o n 
p r r t d e aBBSSJ c o u p s d e c o u l r a n 

Dans le quarti-T du Pile, habite, rue de 
Leaaa. impasss Ueiesalie, 155, le ménage 

I des époux Mast 
J Le mari, nommé Edouard, âgé de-32 ans 
' est ne à (jatiil. C'est un ivrogne iavettra. 

qui continuellement bat sa femme et fait 
mauvais ménage. 

La femme de Mast, pins âgée que lui, a 
déjà été mariée nos première fois et a un 
(ils de 19 ans, qui se nomme Loui# Dubois . 
Il esl ouvrier rottacheur 

Bien souvent, dans les querelles qui 
a v a n n t lieu entre sa mère et son beau-
père, Louis Dubois avait dû intervenir. II 
existait de ce fait une haine entre les deux 
hommes L'un ne voulant pas laisser battre 
sa mère , l'autre, voyant en Uubo:s uo 
obstacle à son autorité bestiale. 

Dans le quartier. Edouar i Mast est blâ» 
mô par tout le monde On le considère 
comme mauvais pète , mauvais m o n , 
ivrogne et querelleur! 

L e D r a m e 
Hier, dans la journée, Most se livra à la 

boisson. Dés la matinée, il était complète' 
ment ivre et faisait des s c è n e s â sa femme 
qui, plusieurs fois, pour échapper A s e s 
coups , fut Obligée de s'enfuir avec s o n 
jeune enfant, qui n'a pas encore une a n 
née, sur s e s bras. 

A midi, le fils, Louis Dubois ,qui rentrait 
de son travail, de la filature Cavrois, ou il 
était occupé, fut mis au courant par sa 
mère de se qui s'était passé le matin. 

Il décida de ne plus retourner travaille» 
afin d'empêcher son beau-père de battra, 
sa mère. 

Toute l'àprèo midi se passa en querel les . 
Edouard Mast qui allait de temps à autrey 
au cabaret, en revenait chaque fois de plus»1 

en plus ivre. 
Vers ciuq heures 1(2 il rentra de nou

veau en titubant et bientôt une nouvelle 
dispute éclata. 

Elle devait tourner au t r a g i q u e ! . . . 
A un certain moment, Mast s a i s i s s a n t 

un marteau qui se trouvait à s a portée 
voulut en frapper sa femme qui s'enfuit en 
poussant d e s cris déchirants . 

Louis Dubois qui en ce moment man
geait une tartine — c'est du moins s a ves»-, 
s ion — et qui coupait son pain avec une 
couteau de poche, s'élança au secours da 
sa mère. 

Au moment ou son beau-père avait lancé" 
son marteau,il s'élança sur lui et une lutta 
s 'engagea entre l e s deux h o m m e s . 

Bientôt Edouard Mast, s'affaissa pas 
terre, baigné dans son sang. Il avait reats 
cinq b les sures , deux à l'os frontal, uns a » 

ftrW.it
coupa.de

